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   Paris, le25 février 2014 

 

Familles de France lance un appel en faveur de la mobilité durable ! 
 

 

Les  associations Familles de France sollicitent les candidats aux élections municipales 

pour qu’ils proposent dans leurs programmes des actions sur la mobilité durable. Elles 

veulent que soient prises des mesures locales concrètes.   

 

La mobilité actuelle repose encore essentiellement sur l’usage privatif de la voiture dont 

les nuisances ont un impact négatif sur la santé humaine et l’environnement. A l’heure où 

la France fait de la lutte contre le changement climatique une de ses priorités et s’engage à 

diviser par quatre ses émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2050, il est 

indispensable de développer concrètement une politique de mobilité durable.  

 

Celle-ci doit être déclinée au niveau local, prenant en compte les spécificités propres à 

chaque territoire qu'il soit urbain ou rural, par l’application de mesures phares comme :  

- favoriser des services de proximité, 

- améliorer l’efficacité des modes de transport utilisés actuellement,  

- soutenir les modes de transport les moins émetteurs et les plus vertueux pour 

l'environnement et la santé humaine, 

- développer, quand cela est possible, des alternatives à l'usage individuel de la voiture. 

 

Les familles ne pourront pas se déplacer mieux et autrement sans la mise en place 

d’actions concrètes en faveur de la mobilité durable, proposées par les communes.  
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